
T A X E
D ' A P P R E N T I S S A G E

Nouveauté 2023,
affectez vos fonds via le service dématérialisé

garantir une offre de formation de proximité

L'institut de formation d'aide-soignant (iFAS) de Saint-Marcellin forme cette année
28 élèves candidats à l'obtention du Diplôme d'Etat d'Aide-Soignant (DEAS).

Verser votre taxe d'apprentissage à l'iFAS de Saint-Marcellin c'est :

...en nous versant le solde de la
taxe d'apprentissage

SOUTENEZ  CEUX  QUI  VOUS
SOUTIENDRONT  DEMAIN
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Ne laissez pas à d'autres le soin de choisir pour vous...
affectez votre solde de la taxe d'apprentissage à l'iFAS de Saint-Marcellin

Nous vous remercions par avance de la contribution que vous pourrez nous apporter

optimiser la qualité de notre enseignement

répondre à un besoin fort d'emploi en local


